
Chaque  jour  des  personnes  meurent  au  travail, 
d’autres sont  mutilées  dans  la  plus  grande 
indifférence. 

Au 18 avril 2023 il y a, d'après Matthieu Lépine qui tient 
le  compte des morts  au travail,  81 morts  depuis  le  1er 
janvier 2023. Et nous ne parlons pas des morts liées aux 
maladies professionnelles, de ceux et celles poussé·es au 
suicide, ni des malades, des souffrant.es…

D'après  l'inspecteur  du  travail 
Anthony Smith qui intervenait 
le  5  avril  2023  à  l'Assemblée 
nationale   :  quand meurent des 
personnes  sur  les  lieux  de 
travail,  un  tiers  des  cas   est 
classé sans suite.    Pourtant au 
lieu  d'augmenter  le  nombre 
d ' i n s p e c t e u r s  e t 
d'inspectrices  du travail  (1700 
pour  20  millions  de  salarié·es), 
Olivier  Dussopt  préfère 
augmenter l'âge de la retraite !

Nous  connaissons  les  causes  : 
pression des cadences de travail, précarisation des statuts, 
recours à la sous-traitance, suppression des CHSCT dans 
le  privé  comme  dans  le  public,  destruction  de  la 
médecine du travail comme de l’inspection du travail…

A Solidaires nous rappelons à tous-tes, qu'à l'heure où 
l'on nous demande de travailler plus longtemps, il est 
temps  de  nous  réapproprier  nos  vies,  notre  santé  et 
notre sécurité au travail ! Organisons-nous!
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Qui  sa i t  que  dans  l 'Aude , par 
exemple :

    A Saint  Martin  le  Vieil  le  23 
avril 2023 un ouvrier de 57 ans est mort 
heurté  par  le  godet  d 'une  pel le 
mécanique

      Le  13  avril  2023  c'est  une 
factrice  intérimaire,  mère  d'un  jeune 
enfant, qui trouve la mort sur la route 
de Limoux en se rendant au travail ?

    A Castelnaudary en mai 2022 un 
mécanicien de 20 ans est mort écrasé 
par  une  machine  dans  un  garage 

Les chiffres du ministère qui donne près 
de 1000 morts par an sont en dessous de 
la réalité car ni les accidents du travail 
dans la fonction publique d'État ni chez 
l e s  t r a v a i l l e u r s   e t 
travailleuses   soumis·es   aux  régimes 
spéciaux n'y  sont  comptabilisés.  Il  faut 
ajouter aussi les accidents du travail non 
déclarés du fait des pressions patronales, 
évalués par certains chercheurs à 750 000 
par  an.  Mais  aussi  les  morts  dues  aux 
maladies professionnelles
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